
     
Année scolaire 2025-2026 

PROCES VERBAL DU CA DU 20 JANVIER 2026 
 

Nom Etablissement : Collège Gisèle Halimi     Adresse : 8 Allée Eugénie Niboyet 69007 LYON 
Type : COLLEGE de plus de 600 élèves  
 
 
 

QUALITE TITULAIRES

 
SUPPLEANTS 

Noms Prénoms Noms Prénoms 
I  ADMINISTRATION       

Chef d’établissement, 1 DUPONT Emmanuel P  
Adjoint au chef d’établissement  2 TREPIER Laure P  
Secrétaire général 3 THOLLOT Elisabeth P 

CPE 4 MERLO Anna-Salomé P 

II - ELUS LOCAUX
 

 

Collectivité territoriale 
rattachement 

1 CHIHI Mohamed A 1 VACHER Lucie A 
2 PICOT Myriam E 2 MONOT Vincent A 

Représentants de la commune  1 DE LAURENS Céline A 1 DUBOT Fanny A 
 2 FEKRANE Yacine A 2 PASIECZNIK Bénédicte A 

III – PERSONNALITES   

Si membres administration    = 5 1 ROLLIN Vincent A  

Total du premier tiers                 9  

IV – ELUS DES PERSONNELS  

 

 

Personnels d’enseignement 

et d’éducation 

1 HERRADA Maureen P 1 DUMAS Erwan A 
2 SANTOS Odette P 2 DOVILLAIRE Stéphanie A 
3 LEONARD Lucile A 3 ABDELKRIM Léila P 

4 GIAI-DUGANERA Sabrina P 4 LASALLE Cyril A 
5 SAILHAN Pierre-M P 5   
6 FOURNIER Ellie A 6   
7 GROS  Adèle A 7   

 PATOSS   

Total du deuxième tiers 7  

 

 V – ELUS DES PARENTS  

1 OULHACI Djamel P 1 CARTON-VINCENT Peggy A 
2 FUENTES Aurélie A 2 WILL Aurore A 
3 DONDERO Ilaria P 3 TO Jérôme A 
4 FREMIOT Anne-Laure A 4 TALAOURAR Messaouda Sophie A 

5 VUILLERMET Marine A 5 MANCER Ikram A 
6 BOUALAM Belkacem A 6 GASSOUMI Salah A 
7 BOUTONNET Nadja A 7 MERELLE Olivier A 

 

VI -  ELUS DES ELEVES 

1 CHABANE Anise  P 1 MARZOUGUI Kenza P 
2 BENGUERAR Meissa A 2 BENDIFALLAH Imane A 
3 SOUISSI Hedi A 3 HAMAMI Yakine P 

Total du troisième tiers  10   

Total membres du CA  26  QUORUM=14 (1) 
 
 
 
Rappel : (1)  Si ce quorum n’est pas atteint, le conseil d’administration est convoqué en vue d’une nouvelle réunion, qui doit se tenir dans un délai minimum de 
cinq jours et maximum de huit  jours ; il délibère alors valablement, quel que soit le nombre des membres présents. En cas d’urgence, ce délai peut être réduit à trois 
jours. 
 
 

 
 
 
Le quorum étant atteint la séance est ouverte à 12h45 .  
 
 
 
 
 
 



     
 
I. Approbation du procès verbal de la séance du 04/12/2025 
Présentation : M. Le principal demande s’il y a des rectifications à apporter au procès-verbal. 
Vote : 

- Abstention : 0 
- Contre : 0 
- Pour : 11 

   
II.  Ordre du jour et secrétariat de séance. 
Présentation de l’ordre du jour.  
Secrétariat de séance : Mme Trépier 
 
III. Contrats et convention. 
Présentation :  

 
Vote: 

- Abstention : 0 
- Contre : 0 
- Pour : 11  

 
IV. Sorties et voyages scolaires 
 
Présentation de 3 budgets:  

Budget 1 : 

 
 
 



     
Budget 2 : 

 
 

Budget 3 

 
 
Vote : 

- Abstention : 0 
- Contre : 0 
- Pour : 11 

 
La séance est levée à 13h20 
 
               Le président de séance                                                                        Le secrétaire de séance 
 

              
 
 
                  Emmanuel Dupont                                                                                 Laure Trépier 


